Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 9 « Services de gaz naturel » 
Préambule :
« Les services suivants peuvent être obtenus de Gaz Métro ou, sous réserve des Tarifs, pris en charge par le client, auprès d’un fournisseur au choix du client : 
· Le service de fourniture;

· Le service de gaz de compression;

· Le service de transport;

· Le service d'équilibrage; 

Gaz Métro fournit par défaut ces services, conformément aux Tarifs, à moins que le client ne l’avise de son intention de prendre en charge un ou plusieurs de ces services. »
Questions :

3.1 SCGM informe-t-elle le client qu’il a l’option de prendre en charge un ou plusieurs des services énumérés ci-haut ? 

3.2 À l’heure actuelle, combien de clients résidentiels prennent en charge leurs propres services? Veuillez identifier clairement le nombre de clients résidentiels qui prennent en charge leur service pour chacun des services énumérés ci-haut. 
Réponses :
3.1
Oui, le texte des Tarifs est systématiquement transmis à tous les clients aux tarifs DM, D3, D4 et D5, à chaque année. Les informations quant aux options des clients y sont définies. 
Lorsqu’une modification est apportée aux dispositions ou l’applicabilité des tarifs, les clients visés en sont informés via un encart de facturation ou autre document promotionnel.
3.2
Aucun client résidentiel ne prend en charge ses services de transport et d’équilibrage. En effet, tel que prévu à l’article 5 des dispositions transitoires des Tarifs de SCGM (p. 45), les clients résidentiels ne peuvent prendre en charge ces services, puisque leur consommation journalière est inférieure à 30 000 m3 par jour. 
En ce qui concerne le service de fourniture ou de gaz de compression, SCGM n’est pas en mesure de déterminer le nombre de clients résidentiels ayant pu prendre en charge leur propre service de fourniture ou de gaz de compression, puisque  la segmentation de la clientèle de SCGM ne spécifie pas la catégorie de clients, mais plutôt le tarif. Cependant, il ne s’agit pas d’un marché auquel s’adressent généralement les courtiers.
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